
C’est quoi ? 

Ça sert à quoi ? 

C’est le montant de référence à déclarer pour
bénéficier de la Prime d’activité et du RSA.
Il est affiché sur les bulletins de paie et les
relevés de prestations.

Il est calculé par l’employeur ou l’organisme
versant une prestation.

Le montant net social doit être utilisé par les bénéficiaires et les
demandeurs de Rsa et de Prime d’activité pour compléter les
déclarations trimestrielles.

Il permet d’éviter les erreurs dans les déclarations.

Qu’avez-vous à faire ?
Depuis le 1er mars 2025, les déclarations trimestrielles de Rsa et
de Prime d’activité seront pré-remplies avec le montant net
social, en collectant automatiquement les montants de ces
ressources auprès des employeurs ou des organismes de
protection sociale.



Comment le MNS est calculé ?

Rémunération�brute Montant�net�social

Cotisations�et
contributions�sociales
salariales�légales,
conventionnelles�ou�

collectives

centralise toutes les informations et la documentation utile 
concernant le Montant net social.

Le site https://solidarites.gouv.fr/le-montant-net-social 

Nos réponses à vos questions

Vous vous posez des questions sur le Montant net social ?
Consultez la FAQ sur www.mesdroitssociaux.gouv.fr !

FAQ Net social
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